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Monsieur Morency exerce ses fonctions au siège de la 
Société à Québec.

2. DURÉE

Le présent engagement commence le 27 juillet 2020 pour 
se terminer le 26 juillet 2025, sous réserve des dispositions 
de l’article 4.

3. CONDITIONS DE TRAVAIL

À compter de la date de son engagement, monsieur 
Morency reçoit un traitement annuel de 169 910 $.

Les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur 
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro 450-2007 du 20 juin 2007 et les modifications 
qui y ont été ou qui pourront y être apportées, ci-après 
appelé le décret numéro 450-2007, s’appliquent à monsieur 
Morency comme premier dirigeant d’un organisme du 
gouvernement du niveau 5.

4. TERMINAISON

Le présent engagement prend fin à la date stipulée 
à l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui 
suivent :

4.1 Démission

Monsieur Morency peut démissionner de son poste de 
membre du conseil d’administration et président-directeur 
général de la Société après avoir donné un avis écrit de 
trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au secré-
taire général associé responsable des emplois supérieurs au 
ministère du Conseil exécutif.

4.2 Destitution

Monsieur Morency consent également à ce que le gou-
vernement révoque en tout temps le présent engagement, 
sans préavis ni indemnité, pour raisons de malversation, 
maladministration, faute lourde ou motif de même gravité, 
la preuve étant à la charge du gouvernement.

4.3 Résiliation

Le présent engagement peut être résilié en tout temps 
par le gouvernement sous réserve d’un préavis de  
trois mois.

En ce cas, monsieur Morency aura droit, le cas échéant, 
à une allocation de départ aux conditions et suivant les 
modalités déterminées à la section 5 du chapitre II des 
règles prévues au décret numéro 450-2007.

4.4 Échéance

À la fin de son mandat, monsieur Morency demeure 
en fonction jusqu’à ce qu’il soit remplacé ou nommé de 
nouveau.

5. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de monsieur 
Morency se termine le 26 juillet 2025. Dans le cas où 
le ministre responsable a l’intention de recommander au 
gouvernement le renouvellement de son mandat à titre de 
membre du conseil d’administration et président-directeur 
général de la Société, il l’en avisera dans les six mois de 
la date d’échéance du présent mandat.

6. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fin de son mandat de membre du conseil 
d’administration et président-directeur général de la 
Société, monsieur Morency recevra, le cas échéant, une 
allocation de transition aux conditions et suivant les 
modalités prévues à la section 5 du chapitre II des règles 
prévues au décret numéro 450-2007.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.
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Gouvernement du Québec

Décret 578-2020, 3 juin 2020
Concernant la nomination d’un membre indépen-
dant du conseil d’administration de la Société du Grand 
Théâtre de Québec

Attendu que, en vertu du premier alinéa de l’article 4 
de la Loi sur la Société du Grand Théâtre de Québec  
(chapitre S-14.01), la Société est administrée par un conseil 
d’administration composé de neuf membres, dont le pré-
sident du conseil et le président-directeur général;

Attendu que, en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 4 de cette loi, le gouvernement nomme les membres du 
conseil, autres que le président de celui-ci et le président-
directeur général, en tenant compte des profils de com-
pétence et d’expérience approuvés par le conseil, après 
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consultation de la Ville de Québec ainsi que d’organismes 
socio-économiques et culturels à vocation nationale et à 
vocation régionale et ces membres sont nommés pour un 
mandat d’au plus quatre ans;

Attendu que, en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 5 de cette loi, les membres du conseil d’administra-
tion, autres que le président-directeur général, ne sont pas 
rémunérés, sauf dans les cas, aux conditions et dans la 
mesure que peut déterminer le gouvernement, mais ils 
ont cependant droit au remboursement des dépenses faites 
dans l’exercice de leurs fonctions, aux conditions et dans 
la mesure que détermine le gouvernement;

Attendu que madame Miriam Bard-Dumont a été 
nommée membre indépendante du conseil d’administra-
tion de la Société du Grand Théâtre de Québec par le 
décret numéro 417-2018 du 28 mars 2018, qu’elle a démis-
sionné de ses fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir à son 
remplacement;

Attendu que les consultations requises par la loi ont 
été effectuées;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de la Culture et des Communications :

Que monsieur Rafael Perez, propriétaire et président, 
Productions Coyote Records inc., soit nommé membre 
indépendant du conseil d’administration de la Société du 
Grand Théâtre de Québec, pour un mandat de quatre ans 
à compter des présentes, en remplacement de madame 
Miriam Bard-Dumont;

Que monsieur Rafael Perez nommé en vertu du présent 
décret soit remboursé des frais de voyage et de séjour 
occasionnés par l’exercice de ses fonctions conformé-
ment aux Règles sur les frais de déplacement des prési-
dents, vice-présidents et membres d’organismes gouver-
nementaux adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro 2500-83 du 30 novembre 1983 et les modifications 
qui y ont été ou qui pourront y être apportées.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet
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Gouvernement du Québec

Décret 579-2020, 3 juin 2020
Concernant l’octroi d’une contribution financière d’un 
montant maximal de 500 000 $ à titre d’apport au capital 
d’Arianne Phosphate inc. par Investissement Québec afin 
de poursuivre le développement de son projet minier

Attendu qu’Arianne Phosphate inc. est une per-
sonne morale régie par la Loi sur les sociétés par actions  
(chapitre S-31.1) ayant son siège à Saguenay;

Attendu qu’Arianne Phosphate inc. souhaite pour-
suivre le développement de son projet minier dans la 
région de Saguenay;

Attendu que le projet d’Arianne Phosphate inc. pré-
sente un intérêt économique important pour le Québec;

Attendu que le paragraphe 1° du premier alinéa de 
l’article 19 de la Loi sur Investissement Québec (chapitre 
I-16.0.1) prévoit que, lorsque le gouvernement lui en confie 
le mandat, Investissement Québec doit accorder et admi-
nistrer l’aide financière ponctuelle qu’il détermine pour la 
réalisation de projets qui présentent un intérêt économique 
important pour le Québec;

Attendu qu’en vertu du deuxième alinéa de l’arti- 
cle 25 de cette loi, le Fonds du développement écono-
mique est affecté à l’administration et au versement de 
toute aide financière prévue par un programme élaboré 
ou désigné par le gouvernement et de toute aide financière 
accordée par Investissement Québec dans l’exécution d’un 
mandat que le gouvernement lui confie, ainsi qu’à l’exé-
cution des autres mandats que le gouvernement confie à 
Investissement Québec;

Attendu que le quatrième alinéa de l’article 27 de la 
Loi sur Investissement Québec prévoit notamment que 
le gouvernement détermine les autres sommes, engagées 
dans l’exécution des mandats qu’il confie à la société, qui 
peuvent être portées au débit du Fonds du développement 
économique par cette dernière;

Attendu qu’il y a lieu de mandater Investissement 
Québec pour octroyer une contribution financière 
d’un montant maximal de 500 000 $ à titre d’apport au  
capital d’Arianne Phosphate inc., afin de poursuivre le 
développement de son projet minier, selon des conditions 
et modalités substantiellement conformes aux paramètres 
établis à l’annexe de la recommandation ministérielle du 
présent décret;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre déléguée au Développement écono-
mique régional :
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